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AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SAGE DE L’ARVE 

 
 
PROJET : dossier de déclaration loi sur l’eau concernant le drainage de zones humides dans le cadre 
de la sécurisation de la stabilité du télésiège débrayable Chariande Express – commune de Samoëns 
 
DATE : 19 février 2024 
 
VERSION : avis définitif 
 
 
 
1- Contexte de la demande d’avis de la CLE 
 
Le drainage de zones humides dans le cadre de la sécurisation de la stabilité du télésiège débrayable 
Chariande Express sur la commune de Samoëns est soumis à déclaration au titre de la loi sur l’eau (article 
L.214-1 du code de l’environnement), en application de la rubrique 3.3.1.0 (Destruction de zones 
humides) de la nomenclature loi sur l’eau (article R.214-1 du code de l’environnement).  
 
L’avis de la CLE est sollicité à ce titre par courriel de la DDT en date du 23 janvier 2024 (délai de réponse 
de 1 mois, donc au plus tard le 23 février 2024), conformément à l’article R.181-22 du code de 
l’environnement.  
 
L’avis a été formulé par le bureau de la CLE, conformément à l’article 7 des règles de fonctionnement 
de la CLE modifiées par délibération du 21 février 2023.  
 
 
2- Description sommaire du projet 
Tous les éléments présentés dans ce paragraphe sont issus du dossier déposé par le pétitionnaire. 
 
 

Demandeur : Grand Massif Domaine Skiable 
 

Commune concernée : Samoëns 
 
2.1-Contexte et problématique 
 
Le Plateau des Saix, sur lequel le projet s’inscrit, est la porte d’entrée principale du domaine skiable de 
Samoëns, à 1 600 m d’altitude. Le télésiège débrayable (TSD) du Chariande Express relie le Plateau des 
Saix à la partie sommitale du domaine skiable, la Tête du Pré des Saix. La gare aval et le pylône P1 du 
TSD de Chariande Express sont concernés par une instabilité de terrain. Cette dernière est aggravée 
par la présence d’eau dans les terrains avoisinants. Une grande partie de ces terrains est classée en 
zones humides. 
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En décembre 2022, suite à de fortes précipitations associées à une fonte du manteau neigeux, un 
glissement de terrain est constaté dans le secteur. Ce glissement a été identifié par le géotechnicien 
comme la réactivation d’une zone historiquement instable. 
Le mouvement de terrain actif sur la zone de départ du TSD de Chariande Express tend à déplacer la 
gare et ses 2 premiers pylônes perpendiculairement à son axe longitudinal, avec pour conséquence le 
désalignement avec les autres ouvrages de l’appareil. Depuis sa construction, le déplacement moyen à 
considérer pour l’ouvrage est d’un centimètre par an, mais reste fortement dépendant des niveaux 
d’eau dans les terrains en lien avec les conditions pluviométriques et de fonte de neige rencontrées. 
A terme (échéance délicate à définir, échelle de l’année, au plus de la décennie), ces ouvrages ont de 
fortes probabilités de ne plus être dans leur plage de réglage fonctionnelle, impliquant l’arrêt de 
l’appareil. Par ailleurs, le pied arrière de la gare qui avait été fondé « au bon sol » lors de sa construction, 
risque très certainement de voir ses ancrages atteindre leur limite de résistance (rupture).  
 
Face à l’urgence de la situation, fin 2022, en pleine période d’exploitation du domaine skiable, des 
travaux d’urgence ont été réalisés. Ces travaux ont consisté à mettre en place un drainage de surface 
visant à préserver le téléski (TK) du Soleil et le TSD Chariande Express. Une partie de ces travaux était 
située au sein d’une zone humide. Les travaux ont été autorisés temporairement par les services de 
l’Etat devant l’urgence de la situation. Il a cependant été convenu d’effacer ces drains au printemps et 
de présenter un dossier Loi sur l’Eau pour des travaux plus pérennes. 
 
2.2-Localisation du secteur de projet 
 

Foncier :  
Le projet prend place sur la 
parcelle E3644 appartenant à 
la mairie de Samoëns. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

TS Chariande express 
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2.3-Travaux envisagés 
 
Afin d’essayer de contrecarrer l’instabilité, le bureau d’études géotechnique a proposé d’agir sur les 
causes du glissement de terrain et notamment sur les efforts moteurs. Toute modification de la 
géométrie du site impliquant des terrassements de très grande ampleur a été écartée à ce stade, 
notamment compte tenu des contraintes environnementales et de la volumétrie des mouvements de 
terre qui seraient à réaliser. 
La solution envisagée à ce jour par les géotechniciens est double : 
 

1. Minimiser l’amplitude des déplacements par des mesures de drainage réalisées depuis la 
surface. Il s’agit de réaliser des tranchées drainantes en amont de la gare. Ces tranchées sont 
localisées au sein d’une zone humide. La réalisation de cette première étape entre donc dans le 
champ d’application de la Loi sur l’Eau. 

 

2. Dans un second temps, remplacer la gare de départ de l’appareil par une gare mobile. Cet 
équipement permettra d’adapter l’appareil aux déplacements de terrain.  
Cette deuxième étape préconisée par les géotechniciens n’affecte pas les zones humides et ne 
rentre donc pas dans le champ d’application de la Loi sur l’Eau. 

 
Précisions sur le volet 1 « drainage de surface » 
Le dispositif de drainage proposé s’appuie sur la note technique établie par le bureau d’études SAGE 
géotechnique (RP 11385 du 9/11/2022). Il est composé comme suit : 

- mise en place de deux drains (A et B) en amont de la gare aval du TSD Chariande express ; 
- mise en place d’un drain (D) en aval de la gare (drain servant notamment à évacuer les eaux qui 

stagnent au moment de la fonte de la neige) ; 
- mise en place d’un drain réversible si les 3 autres drains n’étaient pas suffisants. 

Les drains A, B et D sont actifs toute l’année, le drain réversible est actif de fin novembre à avril et inactif 
de mai à novembre, permettant ainsi d’alimenter la zone humide l’été. 
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Caractéristiques des drains : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les tranchées drainantes seront reliées à un 
exutoire, correspondant à un thalweg identifié 
sur le terrain. 
 
La réalisation du drain réversible ne sera 
décidée qu’à l’issue d’un suivi piézométrique 
sur une année de l’efficacité des 3 autres drains. 
En cas d’insuffisance constatée du dispositif, le 
drain réversible sera mis en place. Il sera alors 
actif en hiver et rebouché en été afin de 
maintenir la zone humide en période estivale. 
Ces tranchées seront réalisées au moyen d’une 
pelle mécanique. 
 
 
 
 
 
Précisions sur le volet 2 : « gare mobile » 
Il s’agit principalement d’intervenir dans la zone située sous la gare, entre la gare et le pylône n°1, et au 
niveau du pylône n°2. Le principe est de mettre au jour les massifs existants, fondés au maximum à -3m 
TN. Une surprofondeur de 1,5 mètre peut être envisagée (à vérifier en phase exécution). Le volume de 
matériaux à extraire est d’environ 900 m³ à 1 300 m³, qui seraient remis en place en fin de chantier. 
Les travaux seront circonscrits dans une zone de 6 mètres environ autour de la gare et du Pylône n°2, 
dans une emprise située en dehors de la zone humide délimitée par les expertises de la végétation et 
pédologiques (AGRESTIS 2023). 
 
 
2.4-Calendrier de réalisation 
Les travaux de drainage de surface sont prévus entre mi-août et mi-octobre 2024 et s’étaleront sur 
1 mois. 
Concernant les travaux de gare mobile, l’année de démarrage n’a pas encore été décidée mais les 
travaux s’étaleraient sur environ 8 mois. 
 
2.5-Eléments financiers 
Le coût global du projet de drainage de surface s’élève à environ 150 000 € HT. 
Le coût global du projet de gare mobile s’élève à environ 1,5 millions € HT. 
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3- Impacts du projet sur la ressource en eau et les milieux aquatiques et mesures associées 
Tous les éléments présentés dans ce paragraphe sont issus du dossier déposé par le pétitionnaire. 
 
Le principal impact du projet concerne le volet zones humides. 
 

Eléments de contexte 
Une actualisation de la délimitation des zones humides sur les critères pédologiques et floristiques a été 
menée sur le secteur concerné par les travaux. 
L’emprise du projet sur les zones humides est la suivante : 

- Emprise temporaire directe (emprise travaux) : 460 m² 
- Emprise permanente directe et indirecte (emprise tranchée, emprise drainée et emprise de 

rabattement) : 1 922 m² (dont 1 020 m² d’impacts permanents liés au drain réversible). Cet 
impact correspond à environ 2,1% de la surface totale de la zone humide (hors milieux 
connexes). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’habitat humide concerné est le suivant : « prairies humides atlantiques et subatlantiques » (Corine 
Biotope 37.21). 
Les inventaires 2023 n’ont pas recensé d’espèces végétales protégées mais ont permis d’identifier une 
espèce floristique patrimoniale, l’Orchis incarnat, quasi menacé (NT) sur la Liste Rouge nationale. 
Cependant le projet n’a pas d’impact direct ou indirect sur l’emprise dans laquelle est située l’Orchis 
incarnat. 
3 espèces d’amphibiens protégées sont avérées : le Triton alpestre, la Grenouille rousse (reproduction 
certaine) et le Crapaud commun. 
 
 
Conclusions du document d’incidence 
Les mesures suivantes sont prévues dans le cadre de l’application de la séquence « Eviter-Réduire-
Compenser » : 

- Les accès chantier et le stationnement pendant le chantier seront réalisés uniquement sur des 
voiries et espaces aménagés déjà existants. 

- Les zones humides situées à proximité des travaux mais non impactées par ces derniers seront 
mises en défens au moyen d’un filet de protection, type filet de chantier, avant le démarrage 
des travaux, afin d’éviter toute divagation d’engins sur ces zones. 

- L’emprise de travaux sera étrépée avant travaux pour permettre un replaquage des mottes (sur 
l’emprise travaux hors emprise drain et sur la zone compensatoire) à la fin des travaux. 
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- Afin de compenser l’impact des travaux sur la zone humide (1 922 m²), il est prévu de restaurer 
une zone humide identifiée comme dégradée dans le diagnostic de l’état de conservation des 
zones humides de l’observatoire du domaine skiable. 

Une zone humide dégradée d’un point de vue hydraulique et située dans le bassin versant du Torrent 
du Verney parallèle et juxtaposé au bassin du Nant d’Ant de la zone humide impactée par le projet a été 
retenue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESCRIPTION DE LA MESURE DE COMPENSATION 
 
La zone humide est dégradée à l’aval de la piste « oratoire ». Les visites de terrain ont permis de mettre 
en évidence la présence de drains, de fossés et de zones de remblais altérant la zone humide. La piste 
VTT peut également représenter un obstacle aux ruissèlements et altérer la zone humide à son aval. Au 
final une emprise d’environ 4 500 m² de zone humide dégradée sera restaurée. 
 
Les travaux consisteront principalement à reconnecter hydrauliquement la zone humide à l’aval de la 
piste avec la zone amont et diffuser au mieux les ruissellements sur toute la surface ciblée : 

- Comblement des cunettes et enlèvement des drains existants sur la piste skiable. 

- Déviation vers l’aval de la piste VTT (~100 ml) et effacement de l’ancien tracé par comblement 
(80 ml). 

- Pose de 3 busages Ø200 traversant le chemin. 

- Décaissement des terrains existants et formations de paliers de faibles pentes : 
De nouveaux matériaux à dominante argileuse et tourbeuse, extraits des drains de la zone du Chariande, 
seront mis en place pour favoriser la reprise de la végétation hydrophile et le maintien de l’eau dans le 
sol. Les matériaux argileux seront placés en fondation et serviront d’assise pour les matériaux tourbeux. 

- Pour la végétalisation, un étrépage sera réalisé sur le secteur de projet (drains du Chariande 
Express) et un replaquage des mottes sera réalisé sur la zone de remblai (pour apport banque 
de graines notamment).  
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- Création de 3 tranchées de diffusion en parallèle des courbes de niveaux (75 + 90 + 50 ml). 
Ces tranchées de faible profondeur (50 cm) auront pour objectif de restaurer l’alimentation de la zone 
humide et de favoriser la bonne diffusion de l’eau sur l’ensemble de la zone aval. Elles seront remplies 
de matériaux drainants. En fond de tranchée, des drains seront installés pour permettre leur 
désengorgement. Des bouchons à l’exutoire de ces drains permettront de les rendre actifs ou non 
selon la période de l’année :  
 En période d’exploitation du domaine skiable (novembre-avril), les tranchées auront une 

fonction de drainage de la piste. Les bouchons en sortie des drains seront ouverts.  
 Hors période d’exploitation du domaine skiable (mai-octobre), les drains seront bouchés et le 

bouchon de la buse la plus aval retiré. L’alimentation depuis l’amont sera rétablie et mettra en 
eau les tranchées. L’eau se diffusera alors de façon homogène le long des tranchées et 
engendrera une humidification générale de la zone visée. 

 
Suivi des travaux de compensation 
Des inventaires floristiques seront réalisés sur les zones restaurées aux périodes favorables, avant le 
début des travaux puis à n+1, n+3, n+5 et n+10 afin de s’assurer de la recolonisation du site par des 
espèces indicatrices de milieux humides. Le recouvrement de ces espèces au sein de ces zones 
inventoriées sera noté. Une cartographie des habitats naturels sera produite ainsi que la liste des 
espèces végétales recensées. Ceci permettra d’apporter des mesures correctives s’il s’avérait que les 
mesures réalisées n’atteignent pas le résultat escompté. 
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4- Analyse du projet au regard des dispositions du PAGD et du règlement du SAGE 
Cet avis s’appuie sur les dispositions du SAGE entré en vigueur le 23 juin 2018. 
Il analyse les éléments présentés dans le dossier de demande d’autorisation. 
 
4.1-Analyse des impacts sur les zones humides 
 
La question de l’impact sur les zones humides a été prise en compte par le pétitionnaire, qui propose 
différentes mesures de réduction, d’accompagnement et de compensation. 
 
Remarques sur le projet : 
Au niveau de la gare du Chariande Express, il est prévu la mise en place de 3 drains permanents ainsi 
que d’un drain réversible si les 3 autres drains n’étaient pas suffisants. 
Le dossier indique que ce drain réversible sera actif de fin novembre à avril et inactif de mai à novembre, 
permettant ainsi d’alimenter la zone humide l’été. 
Le dossier n’indique pas de quelle manière une tranchée drainante de près de 6 m de profondeur 
pourra être rendue inactive une partie de l’année. Des précisions techniques seraient nécessaires. 

 
Remarques sur la mesure compensatoire proposée : 
L’objectif affiché de la mesure compensatoire vise à restaurer une zone humide considérée comme 
dégradée d’un point de vue hydraulique. 
Une des actions principales consiste à mettre en place 3 lignes de tranchées drainantes, dont les 
extrémités sont obturées en été pour favoriser la diffusion de l’eau dans la zone humide, mais 
débouchées en hiver pour favoriser le drainage et éviter l’accumulation d’eau au niveau de la piste de 
ski. 
 
Cette mesure compensatoire ne parait pas opportune dans le cadre d’une zone humide dégradée 
hydrauliquement. Le fonctionnement d’une zone humide, d’autant plus si elle est jugée dégradée sur 
le plan hydraulique, nécessite également une accumulation d’eau en période hivernale. 
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